
Plaisance-du-Touch. Le programme de la liste Plaisance 
Citoyenne se dévoile 
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L’équipe de Plaisance Citoyenne en campagne. Photo @Nora Boudih. 
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Correspondant de la rédaction de Haute-Garonne 

Quelques points nous sont évoqués par Florence Queval, tête de liste, parmi les prioritaires : la 
préservation des terres agricoles. "La commune compte près de 1 200 ha agricoles, dont 170 ha 
communaux. Nous entendons maintenir ces terres à vocation agricole et faciliter l’installation 
de jeunes agriculteurs, notamment en maraîchage, par la mise à disposition du foncier 
communal. L’objectif est de développer une production locale, biologique, pour approvisionner 
la cuisine centrale municipale et les cantines scolaires. 

La liste défend également une gouvernance partagée, fondée sur la participation citoyenne 
"nous associerons les habitants aux décisions, pour les grands projets d’aménagement avec 
des assemblées citoyennes, composées de volontaires et d’habitants tirés au sort, afin de faire 
émerger des projets concrets, dans un cadre budgétaire et réglementaire défini". 

En matière d’aménagement et d’équipements publics : "Limiter le nombre d’habitations sur le 
site de la Sabla, nous favoriserons d’abord la construction d’une nouvelle école, de dimension 
plus modeste que le projet initial, pour pallier la saturation des classes existantes. La création 
d’un gymnase est également envisagée". Les candidats souhaitent engager une concertation 
avec les habitants sur les programmes de logements, en tenant compte des enjeux de 
circulation et de qualité de vie. 

https://www.ladepeche.fr/actu/politique/
https://www.ladepeche.fr/communes/plaisance-du-touch,31424/
https://www.ladepeche.fr/auteur/correspondant-de-la-redaction-de-haute-garonne


La sécurité constitue un autre axe du programme "les effectifs actuels de la police municipale 
sont insuffisants face à l’augmentation de la population, nous renforceront l’équipe en place. 
L’implantation de caméras devra être étudiée en concertation avec les riverains, tout comme 
l’éclairage public, afin de procéder à des ajustements ciblés sur les axes principaux et arrêts de 
bus, dans un souci de sécurité et de sobriété énergétique". 

 


